
   

 

Christian GUEGAN                                                                                                                                     24 août 2016 

 

INFORMATIONS DES MEMBRES DE L’ATDM34 

 (par email et courrier aux non-internautes) 

 

Chers amis, 

 

L’été avance et j’espère que vous avez l’occasion d’en profiter un peu. La rentrée s’annonce et il s’agit de vous donner 

les dernières informations depuis celles envoyées dans le procès-verbal du conseil d’administration du 4 mai 2016. 

Prochainement le bulletin de notre Amicale vous sera transmis. 

 

J’ai une pensée pour celles et ceux qui ne sont plus là. J’assure leurs proches du soutien de notre Amicale. 

Soutien à nos camarades qui sont malades et remerciements à celles et ceux qui donnent de leur temps et assurent la 

solidarité de proximité. 

 

Remerciements également à nos porte-drapeaux et à toutes celles et tous ceux qui s’investissent pour préparer, 

organiser et conduire les activités de notre Amicale.  

Je le mesure d’autant plus qu’après trois mois de préparation durant le 1er semestre, je viens d’assurer durant deux 

mois le commandement du Groupement SENTINELLE à Lyon. Chef de l’État-Major Tactique de Réserve (EMTR) de 

la 9° BIMa, avec mes personnels, nous avons commandé des unités d’active engagées dans cette mission utile et 

nécessaire afin de protéger nos concitoyens. L’effort de notre Armée de Terre est important et j’aurai prochainement 

l’occasion sur le site et dans le prochain bulletin de vous présenter cette mission. Je le ferai plus précisément lors de 

notre prochaine Assemblée Générale de début 2017. 

 

Je vous souhaite une belle fin d’été et je vous dis à très bientôt.                    Amitiés Coloniales 

 

******************* 

 

Dimanche 28 Août 2016 

Cérémonies organisées à l’occasion du 72ème anniversaire de la Libération de Montpellier 

Présence d’une délégation et du Drapeau de l’ATDM34 

 

- 09h00 : Hommage aux victimes de la Gestapo 

Villa des Rosiers - 6 avenue de Castelnau 

Dépôt de gerbes devant la plaque dédiée aux victimes 

- 09h30 : Hommage aux victimes de la Milice 

Lycée Général – Internat d’Excellence 

4 rue du 81ème Régiment d’Infanterie 

Dépôt de gerbes devant la stèle des Martyrs 

Visite des geôles 

- 10h50 : Rassemblement des personnalités et des porte-drapeaux 

- 11h00 : Cérémonie officielle au Monument aux Morts de toutes les Guerres 

Discours 

Dépôt de gerbes 
 
 

******************* 
 

Lundi 29 Août 2016 à 18h00 au monument aux Morts du parc Jean HUGO 

72e anniversaire de la libération de Lunel 

Présence d’une délégation et du Drapeau de l’ATDM34 

 

Au cours de cette cérémonie, je remettrai à mon Père, Théodore GUEGAN, membre de notre Amicale, les insignes 

de Chevalier de la Légion d'Honneur.  

Vous êtes cordialement invités à cette cérémonie qui sera suivie d’un vin d’honneur au parc Jean HUGO. 

 

 

 



 
Mercredi 31 Août 2016 à Fréjus : Rassemblement des TDM. 

Présence d’une délégation et du Drapeau de l’ATDM34 

 

En raison de l’engagement très important des formations des Troupes de marine et de leurs soutiens dans l’Opération 

SENTINELLE, le Colonel DELBOS, « Père de l’Arme » a décidé de modifier le programme des manifestations 

prévues à Fréjus les 31 août et 1er septembre prochains.  

En conséquence les manifestations du jeudi 1er septembre au camp Le Cocq sont supprimées, à savoir, la prise d’armes  

et le repas de la « famille coloniale ».  

Elles seront regroupées le mercredi 31 août selon le programme suivant : 

- 14h30 : AG du CNT des TDM au CHETOM 

- 18h00 : cérémonie de recueillement à la crypte du musée. 

- 19h00 : messe à l’église Saint Léonce de Fréjus. 

- 21h30 : prise d’armes et concert de la musique des TDM aux arènes de Fréjus 

 

Au cours de cette prise d’armes, Gilbert JEANNEY, membre de notre Amicale, sera fait de Chevalier de la Légion 

d'Honneur par le Général LABUZE, Commandant la 9°BIMa, ancien Chef de Corps du RICM et commandant 

d’unité du 3e Escadron du RICM. Plusieurs années auparavant, Gilbert JEANNEY a servi au sein de cet escadron du 

RICM en Algérie. 

******************* 

Vendredi 9 septembre 2016 à 10h00 à la mairie de Lodève 
Réunion du Conseil d’administration suivi d’un déjeuner. 

Ordre du jour : Nouvelles des membres, derniers réglages de Bazeilles Lodève et activités à venir 

 

Vous êtes toutes et tous invités à participer et à partager un bon moment de convivialité 
Déjeuner: apéritif / repas / vin / café - 10 € / personne au Cercle Mess de la Gendarmerie. 

Inscriptions auprès de Louis LARMANDE / 0467836918 / 0616804489 / louis.larmande@sfr.fr 

pour le 5 septembre 2016 

 

******************* 

 

BAZEILLES 2016 à LODEVE 
 

Semaine précédant la cérémonie : lundi 12 au samedi 17 septembre : Scolaires et exposition. 

 

 Intervention auprès des classes CM1 et CM2 de l’école Saint Joseph et exposition sur La Force Noire, la 

Grande Guerre et les TDM au Collège de Lodève (lundi 12 au mercredi 14) ; 

 

 EXPOSITION : avec La Force Noire, l'Amicale des Troupes de Marine de l'Hérault, se propose de rendre 

hommage aux combattants issus des territoires d'outre-mer. Dix panneaux pédagogiques, aimablement 

prêtés par l'Office National des Anciens Combattants, retracent le contexte de ces engagements sur la 

période allant de Louis Faidherbe (1818-1889), administrateur colonial, au milieu des années 1960.  

Dans le cadre du centenaire, vingt panneaux, issus du même organisme, portent spécifiquement sur la 

Première Guerre mondiale.  

Cette exposition comportera également douze affiches présentant les Troupes de Marine. 

Une exposition ouverte à tous pour appréhender le lourd tribut payé au cours des différents conflits par ces 

hommes venus de tous horizons. Un devoir de mémoire nécessaire pour les jeunes générations. 

 

Exposition à la Mairie de Lodève du jeudi 15 au samedi 17 septembre 

Vernissage mercredi 14 septembre à 18h00 suivi d’un vin d’honneur 

Vous êtes toutes et tous invités à participer à ce vernissage  

 

Samedi 17 septembre : Cérémonie de Bazeilles. 

 

- 10h00 : messe à la cathédrale Saint-Fulcran. 

- 11h15 : cérémonie aux monuments aux Morts:  

- 12h00 : vin d’honneur à la mairie 

- 13h00 : déjeuner au cercle mess de la Gendarmerie 

x 

mailto:louis.larmande@sfr.fr


 

 

 

 

BAZEILLES 2016 
 

Le président et les membres du conseil d’administration de l'ATDM34  
 

Vous prient de bien vouloir honorer de votre présence la cérémonie de commémoration des combats de 

Bazeilles organisée à Lodève  le samedi 17 septembre 2016. 

Dans le cadre du centenaire de la Grande Guerre un hommage sera rendu aux Marsouins et Bigors 

originaires de Lodève et morts pour la France en 1914-1918. 
 

 10H00 Office religieux œcuménique à la Cathédrale Saint-Fulcran 

 11H15 Cérémonie au monument aux Morts 

 12H00 Vin d’honneur offert par la municipalité à la mairie. 

 13h00 Déjeuner au cercle mess de la gendarmerie sur réservation auprès du trésorier 

 

Parking central près du monument aux Morts avec la Cathédrale à 200 m, la Mairie à 100 m et le cercle mess à 100m 

 
 

_______________________________________________________________________________________________ 

MENU 

Salade périgourdine 

Cassolette de st jacques 

**** 

Trou normand sur glace à la pomme 

**** 

Magret de canard sauce poivre vert avec accompagnement 

**** 

Plateau affiné des maîtres fromagers 

**** 

Vague croustillante caramel au beurre salé 

**** 

Café 

Vin rosé « Juliette de Fabregous »                Vin rouge « croquignol de Fabregous » 

_______________________________________________________________________________________ 

 

BULLETIN REPONSE 
 

à retourner pour le vendredi 9 septembre à Louis LARMANDE 

50 rue Edgard Quinet – 34400 LUNEL – 0467836918 / 0616804489 / louis.larmande@sfr.fr 

 

Monsieur, Madame...........................................accompagné(e) de ..............personnes 

- Assistera (ont) à l’Office religieux    OUI - NON 

- Assistera (ont) à la commémoration de Bazeilles  OUI - NON 

- Participera (ont) au déjeuner     OUI - NON 

- Souhaite être à la table de........................................................................... 

 

La participation au déjeuner est de 27 € par personne, chèque à libeller à l’ordre de l’ATDM 34 

Ci-joint chèque de ..............€ soit 27 € x.......personnes 

 

Demande un covoiturage à partir de tel endroit ………………………..  pour ………………. personnes. 


